PROCES-VERBAL

DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 11 maI 2009 A 19 HEURES 30
A LA SALLE BONNAFOUS
L'an deux mille neuf et le onze Mai, le Conseil Municipal de la Ville de PEZENAS s’est réuni en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur VOGEL-SINGER Alain, Maire.
Etaient présents : Mesdames et Messieurs VOGEL-SINGER Alain - GRENIER Alain - GUERIN Marc - FABRE Edith - FRANCES Béatrice - PENARRUBIA Christiane - IVORRA Marie - PENALVA Pierre - BOUDET Michel - GOUD Daniel - CARAYON Michel - REVALOR Ansiau - BERNAL François - MAS Michel (arrivé au point 1) - GUSMAROLI Nathalie - LESCURE Sylvie - DUGUIES Catherine - GUIRAUD Pierre - DEMOULIN Danielle - VICENTE Michel - SIRVENTON Myriam.

Absents excusés : Mesdames et Messieurs BAUDIERE Christine - BALON Fabienne - VIEILLEVIGNE  Andrée - DREVET Patrice - RODRIGUES Angéla - ZINE EDDINE Mina - DASSENOY Chantal - LAVAILL Jean-Pierre.

Procurations : Mesdames et Messieurs BAUDIERE Christine - VIEILLEVIGNE Andrée - DREVET Patrice - RODRIGUES Angéla - DASSENOY Chantal - LAVAILL Jean-Pierre.

Monsieur le Maire ouvre la séance et commence l'ordre du jour par le point 2.
	02 - APPROBATION DE PROCES-VERBAUX DE CONSEILS MUNICIPAUX


Monsieur le Maire propose au Conseil d’approuver les procès-verbaux des Conseils Municipaux des 13 et 31 Mars 2009 dont les photocopies ont été transmises à chaque Conseiller Municipal.

Après avoir voté à main levée, le Conseil adopte à l'unanimité.
	01 - AVIS DU CONSEIL MUNICIPAL AVANT LE LANCEMENT DE L'ENQUETE PUBLIQUE SUR LE
       PLAN DE PREVENTION DES RISQUES D'INONDATION (P.P.R.I.)


Pour commenter ce point, Monsieur le Maire souhaite la bienvenue à Monsieur COUVERT de la S.O.G.R.E.A.H., le Cabinet Conseil en Hydraulique missionné par la commune, et à Monsieur PERSONNAZ, Rédacteur Territorial, qui a suivi ce dossier.

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que ce Plan de Prévention des Risques Naturels d’Inondation sur l’ensemble du bassin versant de la Peyne est élaboré à l’initiative et sous la responsabilité de l’Etat.

Il s’agit d’un outil d’aide à la décision, chargé de localiser, caractériser et prévoir les effets des risques naturels d’inondation prévisibles avec le double souci d’informer et de sensibiliser le public, et d’indiquer le développement communal vers des zones exemptes de risques en vue de réduire la vulnérabilité des personnes et des biens.

Il laisse ensuite la parole à Monsieur NICOLLE, Directeur Général des Services.
Celui-ci rappelle que ce Plan de Prévention des Risques d'Inondation a déjà fait l’objet d’une enquête publique du                  12 Novembre 2007 au 14 Décembre 2007.

Au terme de cette enquête, le Conseil Municipal ainsi que le Commissaire Enquêteur avaient émis un avis défavorable sur le projet présenté.

A la suite de cet avis défavorable, la procédure de consultation a été relancée et la Ville a reçu, le 19 Mars dernier, un nouveau projet.

Le Conseil Municipal est donc appelé, avant le lancement de l’enquête publique, à donner son avis sur ce nouveau projet de Plan de Prévention des Risques naturels d’Inondations.
La parole est ensuite donnée à Monsieur PERSONNAZ pour commenter les avancées par rapport à l'enquête publique de 2007, les remarques de fond, la philosophie du projet et les propositions d'ajustement de la commune, tout ceci avec cartes de présentation à l'appui.
I - LES AVANCÉES PAR RAPPORT A L’ENQUETE PUBLIQUE DE 2007

Le Conseil Municipal accueille favorablement les changements cartographiques intervenus suite à l’enquête publique de 2007 ainsi qu’après la concertation entre la Ville et les services de la D.D.E. qui en a résulté :
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* Dans la zone de l’Etang, la cote des Plus Hautes Eaux (PHE) est fixée à 17 m NGF (niveau de submersion ramené au 

   Nivellement Général de la France) au lieu de 17,70 m NGF précédemment.
* Concernant l’ancienne voie d’intérêt local, la prise en compte des remarques de la Ville a permis la diminution de la cote des 

   PHE en amont de l’ancienne voie ferrée précédemment fixée à 22,80 m NGF :
   - Pour la Peyne, la nouvelle cote des PHE est fixée à 21,50 m NGF soit une diminution de 1,30 m.

   - Pour le Tartuguier, la nouvelle cote des PHE est fixée à 22,15 m NGF soit une diminution de 0,65 m.

* La totalité des HLM de Roujan est en zone blanche et les commerces de l’autre côté de la route sont en zone bleue Bu.

* Dans le secteur de Saint Christol, on constate une diminution du zonage rouge Ru1 entre la voie ferrée et la route nationale 

   ainsi qu’en amont du profil P13.
* Les abattoirs sont classés en zone bleue Bu.

* La cité Bédarrides est classée en zone blanche.

* Le faubourg des Cordeliers est classé en zone bleue Bu.

II - LES REMARQUES DE FONDS

La Ville constate qu’un certain nombre d’erreurs matérielles ou d’incohérences sont restées présentes dans le dossier d’enquête publique.

1- Les cartes d’isohauteurs et d’isovitesses

Le Conseil Municipal regrette que le dossier présenté soit incomplet. En effet, la page 9 du rapport de présentation mentionne la présence de pièces annexes qui se composent généralement des cartes informatives ayant présidé à la délimitation de l’aléa.

Lors de l’enquête publique de 2007, la comparaison des cartes d’isovitesses et d’isohauteurs avec les cartes de zonages avait permis d’obtenir le reclassement des zones suivantes :

* La cité Bédarrides, passage de la zone rouge à la zone blanche.

* Le faubourg des Cordeliers, passage de la zone rouge à la zone bleue.

Le projet de P.P.R.I. soumis à l’avis du Conseil Municipal ne compte pas en annexe les cartes d’isovitesses et d’isohauteurs.

2 - La zone de l’Etang

La Ville rappelle que concernant la cote inondable au niveau de l’Etang, la situation initiale inscrite au P.O.S. est issue de l’étude B.C.E.O.M. de 1994 qui fixe la cote centennale sur le secteur de l’Etang à 16,80 m NGF.

Le rapport de présentation mentionne, pour le secteur de l’Etang, la cote de 17,70 m NGF qui provient de l’étude réalisée en 2004 par Hydratec. La Ville rappelle que cette analyse, menée dans le cadre d’hypothèses maximisantes et sans vocation réglementaire, avait pour but de vérifier la submersion éventuelle du carrefour de la Paix dans des hypothèses extrêmement défavorables. Dans cette optique, les hypothèses retenues étaient d’associer un orage centennal sur le bassin versant du Rau d’Aires avec une crue de type 1907 de l’Hérault.

Ces deux événements étant statistiquement indépendants, la période de retour est très largement supérieure à 100 ans, il s’agit même d’une occurrence au moins millennale et donc très largement supérieure aux exigences du P.P.R.I.

Le rapport de présentation poursuit abruptement : « Après analyse des rapports de S.O.G.R.E.A.H. et de M. MONTGAILLARD Marc, fournis par la municipalité lors de l’enquête publique, cette cote a été ramenée à 17 m NGF », sans reprendre l’argumentaire qui étayait les différentes analyses citées.

Cela laisse le sentiment d’une concession peu étayée techniquement, alors que la démonstration était limpide. Dans le même sens, la carte d’aléa du centre ville ne mentionne que la cote à 17,70 m NGF.

La Ville demande donc que la rédaction de cette partie soit reprise, en présentant seulement le raisonnement qui a conduit la D.D.E. à retenir la cote de 17 m NGF, et que les cartes d’aléa soient modifiées en conséquence.

La Ville convient que la nouvelle cote fixée par le P.P.R.I. est peu éloignée de celle fixée par l’étude B.C.E.O.M. de 1994, soit 16,80 m NGF, et accepte donc de relever de 20 cm la cote NGF et entérine la proposition de la D.D.E. de fixer la nouvelle cote à 17 m NGF pour cette zone.
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3 - Les erreurs matérielles et incohérences du dossier qui peuvent mettre en péril la sécurité juridique du P.P.R.I.
Voici les erreurs matérielles relevées par le Conseil Municipal :

* Tous les documents du dossier, reçu par la ville le 19 mars 2009, affichent le 15/09/2005 comme date de prescription sauf le recueil des textes officiels daté du 12/09/2002 et le catalogue des mesures de mitigation qui est daté du 12/09/2007.

a - Dans le rapport de présentation :
* En ce qui concerne les zones de précaution et de danger, le règlement et le rapport se contredisent :

  - Pour le rapport, que ce soit le chapitre du zonage réglementaire, page 19 ou le chapitre de la construction de la carte 

    réglementaire page 41, la zone de précaution est constituée uniquement de la zone blanche, les zones inondables R, Ru, Rua,
    Ru1, Bu et Bp sont en zone de danger quant à la zone Rp, il n’en n’est pas fait mention.
  - Pour le règlement, le classement est le suivant :

    ( Zone de précaution : Rp, Bu, Bp et zone blanche

    ( Zone de danger : R, Ru, Rua et Ru1

  - Pour le rapport, page 19, la zone rouge R est une zone inondable naturelle d’aléa indifférencié alors que pour le règlement, page 11, il s’agit une zone inondable soumise à un aléa fort.

* La comparaison des tableaux de l’Arnet permet de constater une déperdition de débits, déjà signalée lors de l’enquête 

   publique de 2007 et qui est toujours sans réponse.
                                                              Crue décennale                                           Crue centennale

	Profils
	Q10

m3/s
	Z10

m
	V Lit min

m/s
	Q100

m3/s
	Z100

m
	V Lit min

m/s

	P14
	8,1
	23,39
	1,7
	18,4
	23,47
	2,5

	P15
	10,2
	21,87
	1,7
	23,1
	21,95
	3,3

	P16 Lit Mineur
	6,8
	20,58
	1,5
	10
	20,69
	1,4

	P 16 Lit Majeur
	
	
	
	5
	20,49
	2,5

	P17 Lit Mineur
	6,8
	19,24
	2,4
	10
	19,42
	2,6

	P17 Lit Majeur
	
	
	
	5
	18,97
	0,1


On constate les déperditions de débit suivantes :

- En crue décennale, 3,4 m3/s entre les profils P15 et P16.

- En crue centennale, 8,1 m3/s entre le profil P15 et les deux profils P16.

A noter également que les différences de niveau entre Q10 et Q100 semblent bien faibles pour un débit plus que doublé : le niveau ne change guère, c’est la vitesse qui est doublée : cela paraît hydrauliquement peu crédible.

* Dans le chapitre de la construction de la carte réglementaire, page 41, le tableau récapitulatif ne fait pas mention des zones Rua et Rp.

* Le chapitre champ d’application, page 42, détaille la structure du règlement pour chaque zone :

  SONT INTERDITS    Qui liste les activités et occupations interdites.

  SONT ADMIS    Qui précise sous quelles conditions des activités peuvent être admises.

En fait, quelle que soit la zone, le règlement ne liste aucune activité ou occupation mais se contente d’indiquer que SONT INTERDITS tous les travaux et projets nouveaux, de quelque nature qu’ils soient, à l’exception de ceux visés au paragraphe ci-dessous (intitulé « SONT ADMIS »).

Toujours dans le chapitre du champ d’application, il est dit page 42, que pour chacune des zones rouges, bleues, ou de précaution, un corps de règles a été établi. Le règlement est structuré, pour les zones rouges d’abord, pour la zone bleue ensuite, pour les zones de précaution enfin.

En fait, il ressort du règlement qu’il existe 4 zones rouges de danger (R, Ru, Rua, Ru1), 1 zone rouge de précaution (Rp), 2 zones bleues de précaution (Bu et Bp) et une zone de précaution dite zone blanche.
…/…
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b - Dans le règlement :
Le Conseil Municipal se doit de regretter que contrairement au projet de règlement (29 pages) proposé lors de l’enquête publique de 2007 qui comportait une liste complète d’interdictions, ce ne soit pas le cas de ce règlement 2009 qui comporte pourtant 48 pages.

* La table des matières ne fait aucune mention des zones Rua et Ru1 que l’on retrouve dans le corps du règlement.

   b1 - Première partie – Portée du règlement – Dispositions générales

* L’aléa change de qualificatif selon le rapport ou le règlement :

( Pour le rapport, l’aléa est modéré, fort ou très fort.

( Dans le lexique du règlement, page 3, l’aléa est faible, modéré, grave ou très grave.

( Dans le corps du règlement, l’aléa devient résiduel, nul exceptionnel, modéré ou fort.

( Sur les cartes d’aléa, l’aléa est modéré ou fort.

* Le chapitre 2.2, page 11, détaille des zones de précaution et fait mention de la zone Bua qui a été supprimée dans le projet actuel. De même, apparaît dans la zone blanche la notion d’un aléa résiduel, mais aucune définition n’en n’est donnée.

* Le tableau 3 de classification des zones à risques, page 13, ne mentionne pas les zones Ru1 et Rua.

* Le schéma de principe page 14 est particulièrement confus :

  ( Présence de signes inconnus et ne figurant pas dans le lexique : HGM hors ZI et ZpE.

  ( Les zones Rua et Ru1 n’y figurent pas.

  ( Pourquoi interdire les établissements stratégiques en zone blanche ?

  ( Chevauchement de plusieurs zones de textes qui ne sont plus lisibles.

* Le chapitre 4.6 sur les campings, page 20, en interdit la création dans les zones : Rn, Ru, Rp et Bu. D’une part, la zone Rn n’existe pas et d’autre part, il n’est pas fait mention des zones R, Ru1, Rua, et Bp.

* Le Chapitre 4.7 sur les dépôts et remblais, page 20, ne mentionne pas les zones Rua, Ru1 et Bp.

* Le chapitre 5 sur les conventions, page 21, explique que l’ensemble des zones rouges (Rn, Ru et Rp) et Bleues (Bu) de risque fort ou modéré doit faire l’objet d’une information des acquéreurs ou locataires. D’une part, la zone Rn n’existe pas et d’autre part les zones rouges Rua, Ru1 et bleue Bp ont été oubliées.

b2 - Deuxième partie – Les clauses réglementaires applicables aux projets nouveaux dans chaque zone

1 Zones rouges de danger R et Ru, page 23.

* Il n’y a aucun détail des interdictions, notamment la reconstruction en cas de dommages dus aux crues n’est pas interdite.

* La seule mention de la zone Ru1 est que la modification de construction conduisant à créer des logements est interdite. C’est le cas pour toutes les zones de danger rouge.

* Le 1er paragraphe de la page 27 indique que l’extension au niveau du rez-de-chaussée des bâtiments existants disposant d’un étage accessible est autorisée dans la limite de 20 m2. Cette formulation n’est pas claire, il faudrait préciser que cette extension est autorisée au niveau du plancher du rez-de-chaussée.

* La création ou la modification de clôture est autorisée :

  ( Mur bahut de 20 cm en zone R, qu’en est-il des zones Ru, Rua, Ru1 ?

  ( Mur bahut de plus de 20 cm en zone Ru uniquement, qu’en est-il des zones Rua, Ru1 ?

2 Zone rouge de précaution Rp, page 30.

* Il n’y a aucun détail des interdictions, notamment la reconstruction en cas de dommages dus aux crues n’est pas interdite.

* Il est indiqué que sont admis sous conditions tous les travaux et projets admis en zones R, de quelle zone R s’agit-il ?

…/…
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3 Zones bleues de précaution Bu et Bp, page 33.

* Il y a une liste des interdictions, mais la reconstruction en cas de dommages dus aux crues n’est pas interdite.

* Tous les travaux et projets nouveaux situés dans une bande de 50 m comptés à partir du pied des digues et susceptibles d’aggraver le risque sont interdits. Ce n’est pas le cas en zone rouge.

* Les serres ne sont pas admises en zone bleue de précaution Bu et Bp, mais sont autorisées en zone rouge de précaution Rp.

* Il est dit page 35 que pour les constructions nouvelles, à l’exclusion des projets comportant un et un seul logement, il doit être prévu une rétention des eaux pluviales dans la proportion de 100 l/m2 imperméabilisée. A la page 18, cette mesure s’applique à toute opération d’urbanisme. Qu’en est-il ?

4 Zone blanche de précaution, page 38.

* L’objectif de cette zone est de permettre le développement urbain des secteurs non inondables sans aggraver l’inondation des zones inondables. En quoi le fait de fixer un vide sanitaire minimum de 30 cm au-dessus du terrain naturel a-t-il une incidence sur les zones inondables en aval ?

5 Zones rouges et bleues R, Ru, Rp, Bu. Mesures de prévention, de protection et de sauvegarde, page 40.

* Aucune mention n’est faite des zones rouges Rua, Ru1 et de la zone bleue Bp.

6 Zones rouges et bleues Rn, Ru, Rp, Bu. Mesures de mitigation, page 43.

* D’une part, la zone Rn n’existe pas et d’autre part, il n’est pas fait mention des zones rouges R, Ru1, Rua, et de la zone bleue Bp.

* Le règlement prévoit, page 44, que les subventions sont à hauteur de 40 % pour les particuliers et de 20 % pour les entreprises de moins de 20 salariés alors que le rapport de présentation prévoit, page 22, que pour les particuliers et les entreprises de moins de 20 salariés les subventions sont à hauteur de 40 % et de 20 % pour les entreprises de plus de 20 salariés.

c - Sur les différentes cartes :
* Que ce soit pour les cartes d’aléas ou de zonages, la cotation des profils de la Peyne et du Tartuguier est restée celle de l’enquête publique de 2007 et ne prend pas en compte la nouvelle étude IPSEAU 2009. Seule la carte d’aléa de Pézenas Sud affiche une double cotation : en vert les cotes correspondant à l’Etude IPSEAU 2009 et en noir les cotes des profils de l’enquête publique de 2007 d’où un risque de confusion.

III - LA PHILOSOPHIE DU PROJET
La Ville constate que certaines mesures préconisées ou zonages proposés augmentent les risques alors que le but d’un P.P.R.I. est la réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens.

En amont des profils de modélisation filaire du Rieutord et du Tartuguier, la totalité de la zone inondable est classée comme zone de précaution rouge Rp. La Ville considère que le lit mineur de ces deux ruisseaux ainsi qu’une bande de sécurité de part et d’autre est soumis à un aléa fort et doit donc être classée en zone rouge R, le reste pouvant être effectivement classé en zone Rp.

Le règlement n’interdit pas la reconstruction de bâtiment dont tout ou partie du gros œuvre a été endommagé par une crue, la Ville souhaite que cette reconstruction soit interdite et ce quelle que soit la zone.

La construction de serre est autorisée en zone rouge de précaution Rp, mais interdite en zone bleue de précaution Bu et Bp, la ville souhaite y étendre l’autorisation.

Concernant l’aspect photovoltaïque, la Ville est dans l’attente du schéma directeur de la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée qui sera réalisé très prochainement, elle ne peut donc pas donner d’avis à ce jour.

A aucun endroit, le projet de PPRI ne mentionne l’existence du barrage des Olivettes, la Ville souhaite connaitre son rôle en tant qu’écrêteur de crue.

…/…
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IV - LES PROPOSITIONS D’AJUSTEMENT
1 - Secteur de la Gare du Nord

Au vu de la carte d’aléa, la Ville demande à ce que le C.F.P.P.A., l’ensemble de la Gare du Nord ainsi que la voirie jusqu’au pont de l’ancienne voie d’intérêt local soient classés en zone blanche, puisque ces zones ne sont pas comprises dans l’aléa qui résulte de ces modélisations.

Au vu de la baisse de 1,30 m du niveau de la Peyne en amont du pont de l’ancienne voie d’intérêt local, la Ville souhaite que les deux constructions en amont du pont soient classées en zone bleue Bu.

2 - Secteur entre la Peyne et le Tartuguier

Au vu de la carte d’aléa, la Ville souhaite les changements de zonage suivants :

* Campagne des Moulières en zone blanche (non inondable au vu de la carte d’aléa).

* Toute la partie en lit majeur selon la méthode hydrogéomorphologique (en bleu sur la carte), en zone non inondable.

* Les deux zones en aléa modéré en amont de l’ancienne voie ferrée ainsi que la partie aval en zone bleue Bu.

* Classement des villas en-dessous des pépinières FRANCES en zone rouge Ru (au lieu de Ru1 actuellement).

3 - Secteur de Saint-Christol

Au vu du rapport de présentation lui-même qui dit que « quelques habitations sont touchées dans ce secteur, mais que dans leur globalité elles sont situées dans des zones d’aléa faible », la Ville souhaite l’établissement d’une zone rouge R, d’une largeur de 10 m, le long de la voie de chemin de fer de façon à assurer la continuité des écoulements, le reste étant classé en zone bleue Bu.

En conclusion, Monsieur le Maire souligne que la commune fait l'objet d'un forcing permanent de la D.D.E. pour approuver le projet de P.P.R.I. qu'elle présente. Toutefois, au vu des observations et des erreurs relevées par les Services de la Ville sur le document transmis par la D.D.E., la commune ne peut qu'émettre un avis défavorable. Il y a trop d'imprécision pour aller au devant de la population. Il n'est pas possible de réaliser une enquête publique sur un document qui est fragile. Il faut attendre que le document soit lisible et cohérent pour aller vers la population piscénoise et vers l'enquête publique.

Monsieur COUVERT intervient à son tour et expose qu'outre les erreurs sur les aspects cartographiques et sur les zones qui n'existent pas, il faut mettre en concordance le règlement et le rapport de présentation qui se contredisent.

Monsieur GUIRAUD, Conseiller Municipal, prend la parole et s'interroge s'il ne serait pas préférable de proposer un avis favorable, mais en demandant à la D.D.E. de tenir compte des remarques émises par la commune. Il rappelle qu'un P.P.R.I. c'est un document ou les réponses qui doivent être apportées au moment de l'enquête publique doivent être précises. C'est un document technique. Il pense qu'il vaudrait mieux faire un état de ce qui ne convient pas, avec des données précises. Relever l'ensemble des remarques qui ne sont pas fondées en précisant que la commune émet un avis favorable à condition que les corrections soient apportées. Il est important que la commune soit dotée d'un P.P.R.I. le plus rapidement possible. Ce serait plus judicieux de lister tout ce qui ne va pas aux Services de l'Etat afin de ne pas retarder l'enquête publique. 

Eu égard aux propos émis par Monsieur GUIRAUD et afin de trouver une synthèse, Monsieur le Maire propose au Conseil de modifier la conclusion et de demander aux Services de l'Etat que l’ensemble des propositions et observations qui ont été consignés dans l’analyse ci-dessus fasse l’objet d’une étude et d’un travail commun avec la D.D.E. avant le lancement de l’enquête publique :
Aussi, en l’état du projet présenté, le Conseil Municipal donnera un avis favorable quand les corrections proposées par la Ville seront réalisées, que la sécurité juridique du P.P.R.I. sera assurée.

Après avoir voté à main levée, le Conseil approuve à l'unanimité.

	03 - MOTION CONTRE L'INSTALLATION D'UN "VILLAGE DE MARQUES" A MONTPELLIER


Monsieur le Maire propose au Conseil de voter une motion contre l'installation d'un "village de marques" à Montpellier dont la copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal.
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Monsieur GUIRAUD intervient et ne comprend pas pourquoi la commune vote une motion contre l'installation d'un ensemble commercial sur Montpellier, alors qu'elle a décidé la création d'une zone commerciale de 30 hectares sur Bonne Terre. Il trouve cela inopportun. Ce qui le gêne aussi c'est que la commune délibère sur une autre assemblée délibérante.

Monsieur le Maire explique que la motion émane du Maire de Béziers. Une autre a été distribuée ce jour, elle est plus sobre. Il souhaite que ce projet fasse débat. Quoi qu'il en soit, il précise qu'il ne faut pas se voiler la face, car ce type de complexe se fera, si ce n'est pas à Odysséum, il se fera ailleurs.
Compte tenu des réactions tant de la minorité que de la majorité pour le vote de cette motion, Monsieur le Maire propose au Conseil de la retirer.
	04 - EXONERATION DE L'IMPOT SUR LES SPECTACLES DES ASSOCIATIONS SPORTIVES

       DE LA COMMUNE - ANNEE 2010


Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée délibérante, qu’afin de favoriser le déroulement sur son territoire de manifestations à caractère sportif, il peut décider de procéder à une exonération sur l’impôt sur les spectacles, payé par les associations organisatrices.
Conformément à la réglementation, cette délibération doit être prise annuellement avant le 1er Octobre pour une application au 1er Janvier de l’exercice suivant.

Aussi, en vertu de l’Article 15-61 du Code Général des Impôts, modifié par l’Article 16-39, Monsieur le Maire demande au Conseil de décider d’une exonération sur l’impôt sur les spectacles pour les associations sportives de la Commune, régies par la Loi de 1901.
Pour les autres associations, Monsieur le Maire propose un abattement de 50 % sur le tarif d’imposition appliqué sous le seuil de 3 040 € de recettes et plein tarif au-delà de cette somme. 

Après avoir voté à main levée, le Conseil adopte à l'unanimité.

	05 - DECISION MODIFICATIVE N° 2


Monsieur le Maire informe qu’avec la nouvelle réglementation d’hygiène et de sécurité, il est nécessaire de verser une caution au camping le Napoléon à Vias pour les enfants du Centre de Loisirs. Cette caution est destinée à la réservation d’un chalet pour la préparation des repas des enfants durant le séjour d’été.

Il est proposé aux membres du Conseil le transfert suivant :

Chapitre 23 - Article 2313 Opération 112 - 1 500 Euros. Nouveau total chapitre 23 = 1 255 950.99 Euros
Chapitre 27 - Article 275 + 1 500 Euros. Nouveau total du chapitre 27 = 46 500 Euros

Après avoir voté à main levée, le Conseil approuve à l'unanimité.

	06 - AIDE AUX ECOLES MATERNELLES ET PRIMAIRES

       DANS LE CADRE DES PROJETS PEDAGOGIQUES


Monsieur le Maire rappelle que la Ville soutient les activités scolaires dans le cadre d'aides à la réalisation de projets pédago-giques.

Les Services de la Perception demandent que soit précisé chaque année par le Conseil Municipal le montant de ces soutiens aux différents projets pédagogiques.

Monsieur le Maire rappelle que les projets pédagogiques ont pour but d’organiser des classes de découverte, des ateliers, des sorties, ainsi que toutes interventions liées aux projets pédagogiques, etc…
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Pour ce faire, la Commune participe aux frais inhérents à ces activités : transport, hébergements, achat de billetterie, et de fournitures diverses pour le fonctionnement d’ateliers d’activités….

Monsieur le Maire propose de confirmer l’attribution financière allouée à chaque école pour la durée de l’année scolaire.

Pour 2009-2010, les montants se décomposent comme suit :

Pour les Ecoles Primaires Jules Vallès et Jacques Prévert : 9 147 € par école.

Pour les Ecoles Maternelles Charles Perrault et Robert Desnos : 16 €/élève de grande section. A titre indicatif, pour la rentrée 2009, le montant alloué pour un effectif prévisionnel de 48 élèves maximum par école s'élèverait à : 768 €. En effet, ce montant est sujet à variation, en fonction de l’évolution des effectifs dans le courant de l’année scolaire 2009-2010.

Après avoir voté à main levée, le Conseil adopte à l'unanimité.

	07 - S.I.V.O.M. DU CANTON D'AGDE

       ADHESION DE LA COMMUNE DE LEZIGNAN-LA-CEBE AU SERVICE DE LA FOURRIERE ANIMALE


Monsieur le Maire rappelle que la Ville a adhéré par délibération en date du 23 Février 2005 au S.I.V.O.M. du Canton d’Agde afin de proposer aux piscénois un service de fourrière animale.

Il précise que la Commune de Lézignan-la-Cèbe a demandé son adhésion pour ce même service. 

Conformément à l'Article L 5212-27 du Code Général des Collectivités Territoriales, les communes membres du S.I.V.O.M. sont invitées à délibérer.

Monsieur le Maire soumet donc au Conseil cette demande d’adhésion.

Monsieur REVALOR, Conseiller Municipal délégué à la Police Municipale et au Cœur de Ville, apporte une information au sujet de la machine d'enlèvement des tags. Il précise qu'elle est intervenue à plusieurs reprises sur la commune. La Police Municipale relève les bâtiments qui sont tagués et la machine passe pour les enlever. Il signale également que des particuliers ont sollicités la Police Municipale afin que la machine passe chez eux. En ce qui concerne le privé pour l'instant rien n'est envisagé. Toutefois, le S.I.V.O.M. est en train de calculer une quote-part pour les personnes qui souhaitent l'intervention de la machine.

Après avoir voté à main levée, le Conseil approuve à l'unanimité l'adhésion de la commune de Lézignan-la-Cèbe au service de la fourrière animale du S.I.V.O.M. du Canton d'Agde.
	08 - CINEMA - CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE SECOURS POPULAIRE


Monsieur le Maire propose au Conseil de passer une convention avec le Secours Populaire afin d'animer les séances du Pézenas English Langage Cinéma Club (PECC) organisées pour un maximum de six séances mensuelles les Vendredis et Dimanches au sein du Cinéma Municipal.

Pour la participation et l’animation de ces séances, la Ville versera au Secours Populaire un forfait à raison de 1 €/spectateur.

Monsieur le Maire sollicite donc du Conseil l’autorisation de signer ladite convention avec le Secours Populaire dont une copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal.
Après avoir voté à main levée, le Conseil adopte à l'unanimité.

	09 - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE DEUX "ROSALIES" A L'A.C.A.I.


Monsieur le Maire expose au Conseil que l'Association des Commerçants, Artisans et Industriels de Pézenas a présenté à la Ville un projet de mise en place de "rosalies" (vélo à quatre roues) afin de favoriser la chalandise vers les commerces de centre ville en particulier pendant la période touristique.

…/…
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A cet effet, Monsieur le Maire propose au Conseil de mettre gracieusement à disposition de l'A.C.A.I. deux véhicules "rosalies".

Monsieur le Maire sollicite donc du Conseil l'autorisation de signer avec l'A.C.A.I. une convention de mise à disposition dont une copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal.

Monsieur VICENTE, Conseiller Municipal, trouve originale l'idée d'animer la Ville avec des "rosalies". Il adhère totalement à ce projet. Il demande aussi s'il ne pourrait pas être envisagé la mise en place d'un bus gratuit pour aller vers le centre ville.

Monsieur REVALOR informe qu'un bus de 23 places va être mis en place prochainement pour desservir les parkings et qu'il y aura dans le futur deux lignes supplémentaires : les rodettes et Conas. Ce dossier est pris en charge par la Communauté d'Agglomération. Va être mis en place également en Juillet et Août des calèches. Un essai a eu lieu le 1er Mai et cela a été concluant.
Après avoir voté à main levée, le Conseil approuve à l'unanimité.

	10 - COMPTE-RENDU DE DECISIONS


* 23 Février 2009 : Audit préalable à la restructuration de l'Abattoir - Marché complémentaire avec la Société Blézat 
                               Consulting.

* 23 Février 2009 : Révision générale du P.L.U. - Société B.E.I.

* 1er Mars 2009 : Marché de service - Maintenance d'horodateurs - Société Parkéon.

* 3 Mars 2009 : Dossier de réalisation de la Z.A.C. Saint-Christol - Société UP2M.

* 17 Mars 2009 : Fournitures scolaires - Lots 1, 2 et 3 : S.A.R.L. Lanet.

* 2 Avril 2009 : Marché de fournitures - Carburants et fioul domestique - Lots 1 et 2 : Société Pézenas Carburants -                                                                    
                           Lot 3 : Société Gautrand Pneus.

* 7 Avril 2009 : Mission de création et maintenance du site internet de la Ville - Société COM6.

* 7 Avril 2009 : Marché de fournitures - Produits et matériel d'entretien - Lots 1, 2, 3, 4 et 5 : Société S.A.S. Blanc.

* 8 Avril 2009 : Convention séjours été 2009 organisés par le Centre de Loisirs - Camping Club le Napoléon Vias Plage.
* 9 Avril 2009 : Marché de fournitures administratives - Lot 1 : Société Paperfly.
* 17 Avril 2009 : Marché de fournitures administratives - Lot 2 : Société Logoprim - Lot 3 : Société Paperfly.

	11 - QUESTIONS DIVERSES


1 - Motion de soutien pour le Lycée d'Enseignement Professionnel Agricole "Charles Marie De La Condamine"
Monsieur le Maire propose au Conseil de voter une motion de soutien pour le Lycée d'Enseignement Professionnel Agricole "Charles Marie De La Condamine" relative à l'annonce de fermeture d'une classe de 4ème à la prochaine rentrée scolaire et sur la suppression de huit demi-postes de contractuels, d'un poste d'attaché et d'un poste d'aide technique labo soit 10 emplois au total.

Après avoir apporté les diverses modifications demandées par Monsieur GUIRAUD, Monsieur le Maire soumet au Conseil ladite motion qui a été remise le jour de la séance à chaque Conseiller Municipal.
"La Ville de PEZENAS alertée par les élèves, enseignants et personnels du Lycée d’Enseignement Professionnel Agricole (L.E.P.A.) Charles Marie De La Condamine sur l’annonce de fermeture d’une classe de 4° à la prochaine rentrée scolaire et sur la suppression de huit demi-postes de contractuels, d’un poste d’attaché et d’un poste d’aide technique labo soit dix emplois au total s’inquiète vivement de ce projet, qui met à mal l’enseignement agricole public.

Le L.E.P.A. Charles Marie De La Condamine répond à un vrai besoin pour nos jeunes comme pour la filière agricole locale en termes de formation et de débouchés professionnels. PEZENAS accueille aussi dans ses murs le Lycée Agricole Privé « Bonne Terre », les Services de la Viticulture, les antennes de la M.S.A. et de la S.A.F.E.R. ainsi qu’un Centre de Formation Professionnelle Agricole (C.F.P.P.A.), un Centre de Formation des Apprentis (C.F.A.) et un Atelier de Pédagogie Personnalisé (A.P.P.) liés au Ministère de l’Agriculture. 

Ce pôle de formation et de services subvient aux besoins des secteurs éducatif, viticole et agricole pour un large territoire. Le maintien d’une décision de diminution des capacités d’accueil comme des moyens pédagogiques et administratifs entraînerait une grave dégradation de cette dynamique globale.

…/…
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La Ville de PEZENAS informe le Ministère de l’Agriculture et les autres intervenants et décideurs de la filière éducative de sa farouche opposition à toute fermeture arbitraire et suppression de postes non négociée avec l’appareil éducatif, les parents d’élèves et les collectivités territoriales concernées. Elle milite et militera pour maintenir et renforcer sur la Ville et les territoires environnants une formation initiale et continue de qualité orientée vers une agriculture moderne et durable."
Après avoir voté à main levée, le Conseil adopte à l'unanimité.

2 - Convention avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l'Hérault
     Remise le jour de la séance à chaque Conseiller Municipal
Monsieur le Maire sollicite du Conseil l'autorisation de signer avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l'Hérault la nouvelle convention d'adhésion au Service Prévention - Médecine préventive, suite aux modifications apportées dans les modes d'intervention du service.

Il rappelle que ce service assure au mieux le suivi de la santé et de la sécurité des agents, répond aux différentes obligations réglementaires et aussi aux contraintes de gestion de ressources humaines.

Après avoir voté à main levée, le Conseil approuve à l'unanimité.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 Heures 20.

